
► 1 . Immatriculations des voitures neuves hybrides rechargeables ou électriques en 201 1 et 2021

Les immatriculations de voitures à faibles émissions de dioxyde de carbone

Le neuvième objectif de développement durable promeut l’essor résilient et durable des infrastructures,
de l’industrialisation et de l’innovation. Ces secteurs doivent en effet être un moteur pour le recul de la
pauvreté et l’amélioration de la qualité de vie, tout en ayant un impact mineur sur l’environnement. Cet
objectif appelle à favoriser un appui financier, technologique et technique des industries en encourageant
l’innovation et la recherche scientifique.

Le développement durable en Occitanie

Objectif n° 9 :

infrastructures résilientes et innovation

Le transport contribuant pour plus de la moitié aux émissions de dioxyde de carbone (CO
2
), le déploiement des véhicules moins pol luants

contribue à réduire les émissions de gaz à effet de serre et la pol lution de l ’a ir.
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►À retenir

• En 2021 , les voitures hybrides rechargeables ou électriques représentent 2 immatriculations sur 1 0 en Occitanie► figure  1

• Les immatriculations de voitures hybrides rechargeables ou électriques (y compris à hydrogène) progressent plus fortement en

Occitanie qu’en France métropol itaine ► figure  2

* y compris voitures à hydrogène. 
Source  : SDES, répertoire statistique des véhicules routiers - RSVERO2. 
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L’effort de recherche et développement
La recherche et développement (R&D) est un facteur clé de la croissance et de l ’emploi à moyen terme, en étant la source d’innovations

qui permettent un positionnement compétitif dans le développement de la société de la connaissance. El le est l ’un des moyens de

répondre aux grands défis sociétaux (énergie, cl imat, santé…). Le suivi des dépenses de R&D répond directement à l ’objectif phare

européen visant à investir 3  % du PIB de l ’Union dans la recherche et le développement. Ces ambitions sont prises en compte dans le

nouveau programme-cadre européen pour la recherche et l ’innovation pour la période 2021 -2027, «  Horizon Europe  ».

Au niveau national , les orientations relatives à la pol itique de recherche au cours de la période 2021 -2030 fixe l ’objectif de porter les

dépenses intérieures de R&D des administrations et des entreprises à au moins 3  % du produit intérieur brut annuel .

►À retenir

• La recherche publ ique pèse davantage en Occitanie qu’en France métropol itaine ► figure  3

• L’Occitanie est la première région française pour la part du produit intérieur brut (PIB) consacrée à la R&D ► figure  4

• En Occitanie, l ’effort de recherche est stable au cours des années 2000 et supérieur à la moyenne française ► figure  5

► 2. Évolution du nombre de voitures hybrides rechargeables ou électriques

► 3. Dépenses intérieures de R&D des entreprises et des administrations en 2020

Source  : ministère de l ’Enseignement supérieur et de la Recherche - Sies.

Champ  : y compris voitures à hydrogène.

Source  : SDES, Répertoire statistique des véhicules routiers – RSVERO2.

2



► Pertinence des indicateurs, méthodologie

Parmi les véhicules hybrides, on distingue les rechargeables, que l 'on peut recharger sur une prise électrique standard ou une

borne de recharge, et les non rechargeables, dont la batterie se recharge à l 'a ide de l 'énergie du moteur thermique (essence ou

gazole) quand le véhicule roule. Seuls les rechargeables font partie (avec les électriques) des véhicules à faibles émissions et

bénéficient du bonus écologique, dispositif renforcé fin 2020 dans le cadre du plan de relance.

► Pour en savoir plus

• « R&D  : l ’Occitanie, au premier  rang des régions françaises et bien placée au niveau européen   », Insee Analyses Occitanie n°  1 04,

février 2021 .

• «  Dépenses de recherche et développement expérimental en France  : résultats détai l lés pour 2020 et premières estimations pour

2021   », Note d’information du Sies n°  1 5 – ministère de l ’Enseignement supérieur et de la Recherche, décembre 2022.

• « Indicateurs territoriaux du développement durable », mis à disposition par l ' Insee et le SDES (Service des données et études

statistiques, service statistique du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires).

► 4. Dépenses intérieures de R&D des entreprises et des administrations par région en 2020, en pourcentage
du PIB régional (effort de recherche)

Note  : dans l ’Outre-mer, l ’effort de recherche s’élève à 0,66  %.

Champ  : ensemble des entreprises et des administrations local isées en France.

Source  : ministère de l ’Enseignement supérieur et de la Recherche – Sies.

► 5. Effort de recherche des entreprises et des administrations en Occitanie et en France en 2007 et de 201 2 à
2020

Source  : ministère de l ’Enseignement supérieur et de la Recherche – Sies.
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/5209675
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/depenses-recherche-et-developpement-experimental-en-france-resultats-2020-et-estimations-2021-88624
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4505239
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/depenses-recherche-et-developpement-experimental-en-france-resultats-2020-et-estimations-2021-88624



